
Mariclaraines, Mariclarains,

 

Vous trouverez dans ce bulletin, les grandes lignes du budget communal, pour

2025. Il s'agit de permettre aux finances communales, de fonctionner sur un

rythme plus habituel, alors qu'approche la fin du mandat.

 

J'ai par ailleurs pris un arrêté, en vue de modifier les conditions d'utilisation de la

salle des fêtes. Des désagréments d'ampleur croissante, m'ont été signalés. 

Le Conseil municipal a donc débattu sur la manière de concilier la légitime

tranquillité des habitants du centre-bourg, et l'accès aux installations communales.

 

Meilleures salutations

Votre Maire,

Anicet AGBOTON
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